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Conseil Municipal du 9 octobre 2023 
Délibération n° 2023-05-45 : Installation d’un nouveau conseiller municipal 
 
L’an deux mille vingt trois, le lundi neuf octobre à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René 
RÉTHORÉ, son Maire en exercice.  
 
Date de convocation : 3 octobre 2023  
 
Date d’affichage : 3 octobre 2023 
 
Présents : Monsieur René RÉTHORÉ, Monsieur Grégory MASSAMBA, Madame Claudie ORMEAUX, 
Monsieur Laurent VANDERHAEGHE, Madame Margaret DE GROOT, Madame Sophie JACOTIN, 
Monsieur Alexandre VIERA, Madame Isabelle JOURDAIN, Monsieur Jean-Marie VAYER, Madame Emilie 
LARGE, Madame Jenna SALORD, Monsieur Coumar PREM, Madame Manon SALOMONI-GOMES, 
Monsieur Alexis CABELLO, Monsieur Jean-François RIOS, Monsieur Roland DELATTRE, Monsieur Claude 
ARNOU, Monsieur Jean-Pierre JACQUART. 
 
Absents excusés et représentés :  
 
Madame Carole TUAL, donne pouvoir à Monsieur Jean-Marie VAYER 
Madame Stéphanie FOURNEL donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Monsieur Abdelkrim TABBOU donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIERA 
Monsieur Florian GERBER donne pouvoir à Madame Emilie LARGE 
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Madame Manon SALOMONI-GOMES 
Madame Fatima GACEM donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT 
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Monsieur Alexis CABELLO, 
Madame Marie KOUNDOU donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX 
 
Absents:  
Madame Joana DISTIN 
Monsieur Patrick KATAKO  
 
Secrétaire de séance : Monsieur Grégory MASSAMBA  
 
Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 28 
Présents : 26 
Votants : 26 
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Exposé :  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur Patrice GEONGET, élu sur la liste 
« Nandy vitalité » aux dernières élections municipales de 2020 a présenté par courrier le 10 juin 2023, 
sa démission de son mandat de conseiller municipal.  
 

Conformément aux règles édictées à l’article L.270 du Code électoral « le candidat venant sur une liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le Conseiller municipal élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit ». 
 
Monsieur MAUGUIN Jean-Marc est donc appelé à remplacer Monsieur Patrice GEONGET au sein du 
Conseil Municipal. 
 
CONSIDÉRANT que Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne a été informé de cette démission le 10 juin 
2023 en application de l’article L.2121-5 du CGCT et qu’il a accepté cette démission le 30 juin 2023 ; 
CONSIDÉRANT que MAUGUIN Jean-Marc a accepté de siéger au sein du Conseil Municipal de Nandy ;  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE A L’UNANIMITÉ (26 VOIX POUR) de la démission de Monsieur Patrice GEONGET de 
l’installation de MAUGUIN Jean-Marc en qualité de conseiller municipal. 
 
DIT QUE cette installation prend effet immédiatement. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

 

 

Nandy, le 9 octobre 2023 
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